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A l’assemblée générale de l’association Faune Alfort, 
 

1. Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’association Faune Alfort relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 

2. Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 
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3. Observation  
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants de 
l’annexe des comptes annuels : 
 

- Les incidence de la première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des 
comptes annuels. 
 

- La note b. « Valorisation des contributions volontaires en nature » incluse dans la partie 4. « Autres 
informations » qui mentionne les méthodes et les approches retenues par votre association afin de 
valoriser le montant des contributions volontaires en nature figurant au pied du compte de résultat.   

 
 

4. Justification des appréciations 
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur les caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 
retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 

5. Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et 
les comptes annuels adressés aux membres. 
 
 

6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
 
 

7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit 
réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute 
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
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- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 
- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 

 
 
 Paris, le 26 mars 2026 
 
 
 Exco Paris Ace 
 
 
 
 Arnaud DIEUMEGARD 
 COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 MEMBRE DE LA COMPAGNIE REGIONALE DE PARIS 
 
 



FAUNE ALFORT

15 impasse Fiacre

94700 Maisons Alfort

Exercice 2025 Exercice 2024

ACTIF Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 

déduire)

Net Net

Frais d'établissement (I)

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles :

Frais de développement

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,

logiciels, droits et valeurs similaires

Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles :

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels 75 589 41 468 34 121 40 484

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières :

Participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 61 0 61 61

Prêts

Autres immobilisations financières

Total II 75 650 41 468 34 182 40 545

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours 10 167 0 10 167 10 563

Créances :

Créances clients, usagers et comptes rattachés 160 702 0 160 702 206 997

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Charges constatées d’avance 100 0 100 6 008

Valeurs mobilières de placement :

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 350 680 0 350 680 225 265

Total III 521 649 0 521 649 448 832

Frais d’émission des emprunts (IV) 

Primes de remboursement des emprunts (V)

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Actif (VI)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V+VI) 597 299 41 468 555 831 489 377

BILAN



PASSIF Exercice 2025 Exercice 2024

FONDS PROPRES *

Fonds propres sans droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l’entité

Autres

Report à nouveau 229 185 133 912

Excédent ou déficit de l’exercice 160 346 95 273

Situation nette (sous total) 389 531 229 185

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I 389 531 229 185

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

PROVISIONS

Provisions pour risques 0 11 591

Provisions pour charges

Total III 0 11 591

PASSIF DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 782 13 709

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 36 218 28 716

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance 107 300 206 175

Total IV 166 300 248 601

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 555 831 489 377



Exercice 2025 Exercice 2024

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens 24 053 12 265

   dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 52 020 39 892

   dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 145 903 103 317

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

   Dons manuels 307 354 207 209

   Mécénats 172 222 182 743

   Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 11 591 0

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total I 713 142 545 426

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises 6 205 5 646

Variation de stock 395 5 443

Autres achats et charges externes 117 487 89 652

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires 370 887 311 838

Cotisations sociales 42 441 29 248

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 17 065 10 013

Dotations aux provisions 0 0

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II 554 480 451 841

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 158 662 93 586
PRODUITS FINANCIERS :

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 3 015 2 032

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie

Total III 3 015 2 032

CHARGES FINANCIERES :

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change 1 0

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d’instruments de trésorerie

Total IV 1 0

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 3 014 2 032

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 161 675 95 618
PRODUITS EXCEPTIONNELS (V) 21 110

CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI) 1 350 455

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -1 329 -345
Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 716 177 547 569

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 555 831 452 296

EXCEDENT OU DEFICIT 160 346 95 273

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 2 025 2 024

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature 15 204 36 851

Mise à disposition gratuite de biens 100 325 99 484

Personnel bénévole 662 255 671 523

Total 777 784 807 858

EMPLOI DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature 15 204 36 851

Prestations en nature 100 325 99 484

Bénévolat 662 255 671 523

Total 777 784 807 858

COMPTE DE RESULTAT
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1- Présentation de l’association et faits caractéristiques de 

l’exercice 
 

a. Objet social de l'entité et périmètre des missions sociales de Faune Alfort : 

SOIGNER : Faune Alfort a pour première mission de recueillir et de soigner les animaux blessés, malades 

ou orphelins appartenant à la faune sauvage européenne. Une fois guéris grâce à des soins adaptés à 

leur état et à leurs particularités biologiques, ils sont mis dans des volières ou des enclos extérieurs afin 

de retrouver une forme physique parfaite avant d’être réintroduits dans leur milieu naturel. 

FORMER : Les études vétérinaires forment très peu aux soins médicaux et d’élevage de la faune sauvage. 

Avec le CHUV-FS, elle poursuit cette mission de formation unique en France. 

 

INFORMER : Auprès des autres associations de protection de la Nature, Faune Alfort se donne pour 

mission de sensibiliser les franciliens à la fragilité de la faune sauvage. 

Elle touche un très large public par la tenue de stands dans les manifestations liées à l’environnement 

et, plus largement, à la protection animale. 

Elle attache une importance particulière à la sensibilisation des enfants au travers d’ateliers ludiques de 

découverte de la vie des animaux sauvages. 

 

Faune Alfort finance ces missions par des appels à dons aux particuliers, la sollicitation de dons auprès 

de sociétés privés ou de subventions auprès de collectivités et bénéficie des contrats emplois-aidés CUI 

CAE du gouvernement pour certains salariés. Elle réalise également des prestations de service payantes : 

formations à la prise en charge de la faune sauvage pour le public ainsi que pour des agents des 

collectivités, animations tout public, ateliers pour des scolaires. Elle participe également à des 

manifestations en y tenant des stands pour informer sur la situation de la Faune Sauvage et sa prise en 

charge, et y réaliser des ventes de produits dérivés. 

Une partie de son activité est également financée en hors bilan par des contributions en nature, ou des 

conventions de mise à disposition de biens à titre gracieux (par exemple les locaux de la pépinière 

départementale de Mandres). 

 

 



 

b. Faits caractéristiques de l’exercice 2025 

 

Accueil des animaux :  

En 2025, l’accueil d’animaux a connu une augmentation de 16 %, portant le nombre d’animaux pris en 

charge à 10 552, soit 1 433 animaux supplémentaires par rapport à 2024. Cette évolution soutenue 

s’inscrit dans la dynamique de progression observée depuis plusieurs années et confirme la pression 

croissante exercée sur les capacités d’accueil et de soins de l’association.  

 

Organisation des ressources salariales et bénévoles sur l’exercice  

Les postes pérennes sont restés dimensionnés au niveau minimal, dans une configuration équivalente 

à celle de 2024, mais avec la présence supplémentaire sur l’ensemble de l’année de Krystel, soigneuse, 

en mi-temps thérapeutique.  

L’association a fait le choix de renforcer les effectifs saisonniers afin de faire face au pic d’activité, sans 

augmenter le nombre de postes permanents. Ainsi, des soigneuses animalières saisonnières ont été 

recrutées : 

L’association a bénéficié du renouvellement pour 18 mois du mécénat de compétences, mis à 

disposition par le ministère de l’Intérieur, sur le poste de chargé de gestion logistique et technique. Ce 

soutien constitue un apport structurant pour l’organisation des sites sans générer de charge salariale 

supplémentaire. 

Il convient de souligner que l’accès aux contrats aidés est désormais fortement restreint par les 

critères de France Travail, ce qui réduit fortement les possibilités de mobilisation de ce dispositif pour 

l’association. 

 

Dons manuels : Un don exceptionnel de particulier cette année de 12 000€ (don exceptionnel de 

28 000€ en 2023 et de 30 000€ en 2022). Les dons ont significativement augmenté à partir du 2ème 

semestre, en lien avec le déploiement d’une nouvelle communication (recrutement d’une nouvelle 

chargée de communication) relayée par les médias et sur les réseaux sociaux en particulier avec les 

épisodes caniculaires : arrivée massive d’animaux en détresse ainsi que la campagne “Nés pour être 

sauvages”. On note qu’une très large proportion des dons passent par la plateforme Assoconnect (67%). 

 

Mécènes privés : Les partenaires historiques ont poursuivi leur soutien en 2025.La Fondation Assistance 

aux Animaux a maintenu son engagement dans le cadre de la convention pluriannuelle, apportant une 

visibilité financière structurante. La Fondation Lemarchand et Fondation Brigitte Bardot ont conribué 

au fonctionnement. Ces contributions demeurent déterminantes pour l’équilibre financier de 

l’association.  

On note toujours une grande volatilité de nos mécénats d’entreprise qui nous soutiennent sur une durée 

limitée, nous obligeant à rechercher en continu de nouveaux partenariats et à diversifier nos sources de 

revenus. Une autre difficulté à absorber par Faune Alfort est l’arrivée de plus en plus tardive des dons : 

seulement 15% des dons des mécènes avaient été reçus à fin novembre pouvant générer des problèmes 

de trésorerie et 21% n’avaient pas été reçus à fin décembre. 

 

Collectivités : En 2025, des remboursements sur appels à projets ont été perçus auprès de la Région Île-

de-France et des subventions de fonctionnement ont été attribuées par de nombeuses collectivités 

confirmant le renforcement progressif de l’ancrage territorial de l’association. 

 

 



 

Ventes : Les ventes de marchandises ont fortement progressé et ce, durant presque tous les mois de 

l’année, en particulier sur mai, novembre et décembre. Les Journée du patrimoine ont été également 

plus lucratives. Un événement spécifique : la vente de calendriers via la plateforme Ulule en fin d’année 

a permis également d’améliorer les ventes . 

 

Prestations de services : Faune Alfort a investi du temps sur la formation destinée aux bénévoles et a 

pu former 193 personnes en 2025, soit +34% vs 2024. Face à la situation exceptionnelle de cet été, à la 

médiatisation que nous avons réalisée et à la forte demande qui en a résulté, la capacité d’accueil des 

formations a été portée de 12 à 20 places. Cette activité demeure essentielle : elle contribue au 

financement de l’association tout en permettant de disposer d’une main-d’œuvre bénévole qualifiée, 

indispensable pour faire face à l’augmentation continue des accueils d’animaux, Faune Alfort ne 

disposant pas des moyens financiers pour assurer leur prise en charge uniquement par des salariés. 

Par ailleurs, Faune Alfort a continué de développer son offre d’animations en particulier avec les 

collectivités à travers des prestations d’ateliers de découverte de la Faune sauvage. Cette nouvelle 

activité représente 63% des ventes de prestations et apporte une contribution importante pour faire 

connaître l’association  auprès du grand public. 

 

Alimentation animale: La fondation 30 Millions d’amis a suspendu son aide concernant la prise en 

charge de nos factures d’alimentation animale comptabilisées en Hors Bilan. Le poste de charge s’est 

donc alourdi en conséquence. 

 

Autres 

Provision pour risques : La décision de justice concernant le litige avec un ex-employé a été rendue en 

notre faveur. Aucun recours n’a été réalisé dans les délais impartis. Nous avons donc pu reprendre la 

provisions enregistrées en 2023. 

 

 

c. Événements importants survenus depuis la date de clôture de l’exercice  

Pas d’évènements majeurs  

 

2- Principes, règles et méthodes comptables 
 

a. Référentiel comptable  

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux principes de base : 

- continuité de l’exploitation, confortée par le contrat d’agrément signé avec l’Association 

Nationale ; 

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre.  

- indépendance des exercices. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. 

 

Les Comptes Annuels ont été établis conformément :  

- au règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014, relatif au plan comptable général ; 

- au règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018, relatif aux modalités d'établissement des 

comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif ; 



 

- au règlement ANC n°2022-04 du 30 juin 2022 homologué par arrêté du 13 décembre 2022 

publié au JO du 18 décembre 2022 ; l’article 434-31 de ce règlement venant préciser le modèle 

de tableau à insérer dans l’annexe des comptes annuels ; 

- au règlement ANC n°2023-01 du 12 mai 2023 homologué par arrêté du 26 décembre 2023 

publié au JO du 30 décembre 2023.   

- et au règlement ANC n°2022-06 du 4 novembre 2022 homologué par arrêté du 26 décembre 

2023 publié au JO du 30 décembre 2023 modifiant le règlement ANC n°2014-03.   

 

b. Changement de réglementation comptable 

 

Les dispositions du règlement 2022-06 ont été appliquées à partir du 1er janvier 2025 sans conséquence 

sur les comptes des exercices antérieurs hormis les reclassements nécessaires pour se conformer au 

nouveau modèle de compte de résultat dans la colonne « Exercice N-1 ». 

La nouvelle définition des évènements exceptionnels n'a pas eu d'impact significatif, notamment, 

l’association n'a pas de provision ou dépréciation significative qui aurait été constituée via le résultat 

exceptionnel et qui seraient donc à reprendre par le résultat courant au moment du dénouement de 

cette provision.  

Concernant les transferts de charges, la société n'y avait que rarement recours et donc il n'y a pas 

d'impact du changement.  

 

c. Immobilisations et amortissements 

Les immobilisations incorporelles et corporelles sont comptabilisées à leur coût d’acquisition (prix 

d’achat et frais accessoires). 

Conformément au règlement comptable 2018-06, les immobilisations reçues à titre gratuit sont 

comptabilisées à leur valeur vénale. La valeur vénale est estimée à partir du montant qui pourrait être 

obtenu de la vente de cet actif dans les conditions normales du marché selon les meilleures informations 

disponibles. Ces biens immobilisés sont amortis selon les règles applicables aux biens de même nature 

acquis à titre onéreux. 

 
Type de Bien Durée d’amortissement Mode d’amortissement 

Construction, bâtiments, travaux de 

gros œuvre, de toiture 
20 ans Linéaire 

Agencements complets de locaux 10 ans Linéaire 

Electroménager 2 ans Linéaire 

Véhicules de transport  5 ans Linéaire 

Mobilier de bureau 5 ans Linéaire 

Travaux de peinture, de moquette, de 

menuiserie, électroménager 
1 ans Linéaire 

Matériel Informatique 2 ans Linéaire 

Logiciels 3 ans Linéaire 

Matériel d’occasion 1 à 5 ans Linéaire 

 

 



 

 

d. Stocks  

Un inventaire est réalisé en fin d’année pour déterminer les stocks d’alimentation encore présents sur 

les 2 sites ainsi que les marchandises destinées à la être vendues. Si la valeur d’inventaire est inférieure 

à la valeur d’acquisition, une provision pour dépréciation du stock est éventuellement constatée. 

 

e. Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est constatée lorsque la valeur 

d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

f. Subventions 

▪ Subventions d’exploitation 

Les subventions d’exploitation sont comprises dans les produits d’exploitation de l’exercice au titre 

duquel la décision d’octroi de la subvention a été notifiée. 

Les subventions non affectées reçues ou attribuées au titre d’une année civile sont comprises dans les 

comptes de l’exercice prorata temporis. Les subventions reçues ou attribuées au titre d’exercices 

ultérieurs sont enregistrées en produits constatés d’avance (qu’il s’agisse de subventions affectées ou 

non). 

Pour les subventions affectées, la fraction non utilisée au cours de l’exercice de la subvention reçue ou 

attribuée au titre de l’exercice est enregistrée en fonds dédiés.  

Ainsi, le résultat de l’exercice ne comprend que la part consommée de la subvention affectée reçue ou 

attribuée. 

 

▪ Subventions d’investissement 

Les subventions d’investissement sont inscrites au compte « subventions d’équipement ». Lors de la 

mise en service du bien qu’elles financent, les subventions sont reprises au niveau du résultat 

d’exploitation selon le rythme de l’amortissement de ce bien.  

 

g. Provisions pour risques et charges 

Une provision pour risques est constituée pour couvrir des risques que des événements survenus ou en 

cours rendent probables, nettement précisés quant à leur objet mais dont la réalisation est incertaine. 

h. Informations relatives au Compte de Résultat par Origine et Destination 

Le compte de résultat par origine et destination (CROD) est présenté selon le modèle du règlement ANC 

n°2018-06 du 5 décembre 2018 et modifié par le règlement ANC n°2020-08. Ce tableau présente selon 

une approche analytique permettant d’identifier l’origine des ressources et leurs emplois par 

destination (missions sociales et statutaires, frais de recherches de fonds, frais de fonctionnement et 

autres charges). Le résultat apparaissant au compte de résultat par origine et destination est strictement 

identique à celui du bilan et du compte de résultat. De même, le total des emplois est égal à celui des 

charges et le total des ressources à celui des produits. 

 

i. Mécénat 

Les ressources issues de personnes morales de droit privé à caractère lucratif, en l’absence de 

contrepartie et dans le cadre d’une convention, sont comptabilisées dans le compte de produit 

« Mécénats ». S’il n’existe pas de convention ces ressources sont comptabilisées dans le compte de 

produit « Don ».  



 

S’il existe une contrepartie aux recettes issues de personnes morales de droit privé à caractère lucratif, 

elles sont comptabilisées en parrainage au niveau des ventes de biens et services.  

3- Notes sur le Bilan et le Compte de Résultat 
 

a) Tableau de variation des immobilisations et des amortissements  

 

 

Immobilisations (en €) 

Valeur brute 

au 

31/12/2024   

Augmentation Diminution Poste à Poste 

Valeur brute 

au 

31/12/2025   

Logiciels et Autres Immob. Incorporelles           

Immobilisations incorporelles en cours           

Immobilisations incorporelles           

Terrains           

Constructions - Immeubles - Entrepôts           

Installations techniques, matériels et outillages  64 886  10 703      75 589  

Matériel de transport (véhicules, transpalettes…)           

Matériel & mobilier bureau           

Terrains et constructions en cours           

Rénovations immobilières en cours           

Autres immobilisations en cours           

Acompte sur immobilisations           

Biens reçus par legs ou donations destinés à être 

cédés 
          

Immobilisations corporelles 64 886  10 703    75 589 

Autres titres immobilisés           

Prêts           

Dépôts et cautionnements versés           

Immobilisations financières 61        61  

Total des immobilisations 64 947        75 650 

 

  



 

Amortissements des Immobilisations (en €) 
Mode 

d’amortissement 

Valeur brute 

au  

31/12/2024 

Augmentation Diminution 

Valeur brute 

au  

31/12/2025 

Amortissements logiciels et autres immos. 

incorporelles 
          

Amortissements des immobilisations 

incorporelles 
          

Amortissements terrains, constructions et 

entrepôts 
          

Amort. Rénovations, installations générales Linéaire  24 403 17 065    41 468  

Amort. Installations à caractère spécifique           

Amort. Agencements et aménagements 

divers. 
          

Amort. Matériel de transport            

Amort. Matériel et mobilier de bureau           

Amortissements des immobilisations 

corporelles 
  24 403  17 065    41 468 

Total des amortissements   24 403  17 065   41 468 

 

b) Stocks au 31 décembre 2025  

 

Stocks et en-cours (en €)  Dépréciation des stocks et en-cours (en €) 

 au  31/12/2025 
au  

31/12/2024 

 au  

31/12/2025 

au  

31/12/2024 

Méthode utilisée pour 

le calcul de la 

dépréciation 

Matières premières & autres 

approvisionnements 
10 167,06 10 562,5  

 0 0 N/A 

Encours de production       

Produits finis       

Marchandises       

Total 10 167,06  10 562,5   0 0  

 

  



 

c) État des Échéances des créances à la clôture de l’exercice et détail des charges 

constatées d’avance 

 

 

Créances (en €) Montant brut  A moins d’1 an A un an et plus 

Créances de l’actif immobilisé    

Titres immobilisés    

Prêts       

Dépôts versés       

Cautionnements versés       

Total des créances de l’actif immobilisé    

Créances de l’actif circulant    

Créances clients 160 701,78   160 701,78   

Créances reçues par legs ou donations       

Personnel et comptes rattachés (avances et 

acomptes) 
      

Autres créances (dont subventions)       

Total des créances de l’actif circulant 160 701,78  160 701,78    

Total des charges constatées d’avance  100  100   

Total des créances 160 801,78  160 801,78   

 

Charges constatées d’avance (en €) 
Montant brut 

au   
À moins d’1 an À 1an et plus 

Locations       

Maintenance       

Assurances       

Autres Charges  100  100   

Total des charges constatées d’avance  100  100   

 

  



 

 

d) Disponibilités et Valeurs Mobilières de Placement (VMP)  

 

 

Valeurs mobilières 

de placement (en €) 

Montant brut 

au  31/12/2025 
Dépréciation 

Montant net 

au  31/12/2025 

Montant net 

au  31/12/2024 

SICAV - Comptes à terme (CAT)  180 000  0 180 000  0  

Total des VMP  180 000  0 180 000   0 

     

Disponibilités (en €) 
Montant brut 

au  31/12/25 
Dépréciations 

Montant net 

au  31/12/25 

Montant net 

au  31/12/24 

Comptes sur livrets (livret A/en ligne) 89 977,65   89 977,65  104 297,64  

Comptes-courant 75 630,36   75 630,36  116 968,77  

Caisse 874   874  163,67  

Chèque à encaisser 4 198  4 198 3 835 

Intérêts courus        

Total des disponibilités  170 680,01 0 170 680,01  225 265,08  

     

Total Trésorerie  350 680,01 0  350 680,01  225 265,08 

 

e) Variation des Fonds propres 

 
Fonds propres 

(en €) 

Montant au 

31/12/2024   

Affectation 

du Résultat 
Augmentation Diminution 

Poste  

à poste 

Montant au 

31/12/2025  

Fonds propres sans droit de 

reprise 
            

Fonds Propres avec droit de 

reprise 
            

Réserves             

Report à nouveau – Reprise 

subventions antérieurs 
            

Report à nouveau 133 911,84 95 273,09        229 184,93  

Résultat comptable de 

l’exercice 
95 273,09  -95 273,09 160 345,98      160 345,98  

Situation nette 229 184,93  0  160 345,98      389 530,91  

Subventions d’investissement 

nettes 
            

Total des Fonds propres 229 184,93  0  160 345,98      389 530,91  

 



 

 

f) Tableau des provisions  

 

 

Nature des provisions (en €) 

Provisions au 31/12 

2024 Dotations de 

l’exercice 

Reprises de 

l’exercice 

Provisions au 

31/12/2025 

  Utilisées 
Non-

utilisées 
  

Provisions pour risques et charges 11 591   11 591  0  

Total des provisions pour risques et charges 11 591    11 591  0  

 

 

g) État des Échéances des Dettes à la clôture de l’exercice et détail des produits 

constatés d’avance 
 

Dettes (en €) 
Montant brut 

au  31/12/25 

À moins 

d’1 an 

À 1 an et 

moins de 5 ans 

A 5 ans 

et plus 

Montant brut 

au  31/12/24 

Emprunts et dettes auprès des établissements de 

crédit 
          

Emprunts et dettes financières divers           

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 22 782,01  15 862,01  6 920    13 709,35  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés           

Dettes des legs et donations           

Personnel et comptes rattachés 16 423,61  16 423,61      13 186,31  

Dettes fiscales et sociales 19 794,12 19 794,12      15 530,01  

Autres dettes      

Produits perçus d’avance           

Total des dettes 58 999,74  52 079,74  6 920    42 425,67  

 

Produits constatés d’avance (en €) 
Montant brut 

au  31/12/25 
À moins d’1 an 

À 1 an et 

moins de 5 ans 
À 5 ans et plus  

Montant brut 

au  31/12/24 

Subventions & adhésions 107 300  107 300      206 175  

Total des produits constatés d’avance 107 300  107 300      206 175  

 

 

  



 

 

h) Détail des charges à payer  

 

Charges à payer (en €) 
Montant brut 

au  31/12/2025 

Montant brut 

au 31/12/2024  

Fournisseurs 22 782,01  13 709,35  

Rabais, remises, ristournes à accorder et avoirs à établir     

Personnel et comptes rattachés 16 423,61  13 186,31  

Sécurité Sociale et autres organismes sociaux 19 794,12  15 530,01 

État & Collectivités Publiques     

Débiteurs et créditeurs divers     

Intérêts courus à payer     

Total des charges à payer 58 999,74  42 425,67  

 

 

i) Engagements donnés et reçus 

 

Engagements donnés 

Garanties, avals et cautions donnés Néant   

Sûretés réelles consenties  Néant  

Engagements reçus  

Garanties, cautions obtenues  Néant  

Autorisations de découverts  Néant  

 
  



 

 

j) Détail des Concours publics et des Subventions 
 

Subventions et Concours publics (en €) EXERCICE CLOS LE  31/12/2025 EXERCICE CLOS LE 31/12/2024   

Subventions d’investissement   

État     

Région     

Département     

Communes     

Collectivités publiques     

Autres     

Total subventions d’investissement  0  0  

Subventions d’exploitation   

Fonds social européen (F.S.E.)     

État & DDCSPP   

Région 54 693,82  54 097,54  

Département 1 500  1 100  

Communes et Communautés urbaines 72 859,74  30 456,55  

Autres      

Total subvention d’exploitation 129 053,56  85 654,09  

Concours publics   

Concours publics sur contrats aidées 16 849,36  17 663,08  

Allocations logements     

Total concours publics 16 849,360  17 663,08  

 

4- Autres informations 
 

a) Etat séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice 

2025  

 

Faune Alfort présente son Etat des Avantages et Ressources provenant de l’étranger (EAR) pour 

l’exercice 2025 conformément au décret publié le 24 décembre 2021 et à la loi confortant le respect des 

principes de la république, du 24 août 2021. 

Etat du contributeur Montant total des avantages et ressources 

Néant Néant 

 

Concernant l’état du contributeur, les avantages et ressources sont regroupés par état. Il peut s’agir : 

- De l’état contributeur 

- De l’état du siège social d’une personne morale étrangère 



 

- De l’état du siège d’un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie 

- De l’état de résidence fiscale d’une personne physique non-résidente fiscale en France. 

 

b) Valorisation des contributions volontaires en nature 

- Contribution en travail - bénévolat : 

o Les heures de bénévolat (bénévoles ponctuelles + stagiaires) pour les soins aux animaux sont 

évaluées par les bénévoles via les feuilles de présence et sont valorisées au SMIC horaire. 

o Pour les heures de bénévolat du conseil d’administration, chaque membre évalue en fin 

d’année les heures réalisées et les communique à la directrice pour les intégrer à l’annexe 

financière. Ils sont valorisés à 3*SMIC horaire sauf pour le président (valorisation 5*SMIC). 

o Méthodologie de valorisation des heures pour le conseil d’administration selon 3 niveaux de 

valorisation : 

▪ 1.2*SMIC chargé (10.57€+~9% de charges) pour des fonctions équivalent 

ouvriers/employés. 

▪ 3*SMIC chargé (10.57€+~40% de charges) pour des fonctions équivalent-cadres. 

▪ 5*SMIC (10.57€+~40% de charges) pour la fonction dirigeante. 

 

- Contribution en service - Mise à disposition à titre gracieux : 

o Les locaux de Mandres ainsi que les terrains sont mis gracieusement à disposition de 

l’association par le département du Val de Marne, propriétaire. Les m2 sont mentionnés dans 

la convention signée avec lui. Le prix du m2 a été évalué d’après les prix du marché foncier de 

la région pour un type de prestation identique. 

o Faune Alfort a bénéficié de la mise à disposition par le ministère de l’Intérieur, dans le cadre 

d’un mécénat de compétences, d’un collaborateur, Dominique Bartoli, sur 18 mois 

 

- Contribution en biens :  

o Des collectes ont été organisées auprès des magasins Truffaut, Biocoop, Hyper U. La 

composition et le montant des collectes sont suivis par la directrice et la chargée 

d’événements. Ce sont des dons des clients du magasin, récupérés en sortie de caisse et 

valorisés au prix de vente ou des dons des enseignes valorisés au prix de vente. 

o Les invendus donnés par les magasins sont valorisés en fonction des reçus fiscaux signés. 

 

o Certains bénévoles nous font don de biens en pleine propriété. La liste de ces biens quand il 

n’est pas matériel (<100€) n’est pas suivi (exemple : dons de salade, pain, petit matériel de 

cuisine, …). Lorsque ces dons deviennent matériels, ils sont signalés par les soigneurs à notre 

directrice qui les enregistre sur un suivi Excel afin de pouvoir les reporter dans notre annexe. 

 

c) Informations relatives à l’effectif 

i) Effectifs par catégorie socio-professionnelle : 

(1) Assimilé Cadre : 1  

(2) Techniciens (soigneurs) : 8 (7 actifs/1 en mi-temps thérapeutique) 

(3) Employés : 4 

(4) Mécénat de compétences : 1 

 

 

 

 

 



 

ii) Effectifs par type de contrat : 

(1) CDI : 13 

(2) Service civique : 18 personnes se sont succédées sur l’année (contrat 

de 8 mois) 

(3) Mécénat de compétences : 1 

 

Le personnel salarié se compose de 11 femmes et de 2 hommes, et le personnel en 

service civique de 11 femmes et de 7 hommes. 

 

d) Honoraires des Commissaires aux Comptes 

Le montant total des honoraires du Commissaire aux Comptes enregistrés au compte de résultat au 

titre de l’exercice 2025 s’élève à 3500 euros TTC. 

Ces honoraires couvrent l’audit des comptes annuels établis selon les règles et principes comptables 

français ainsi que les vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

e) Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD) 

 

Faune Alfort présente son Compte de Résultat par origine et destination (CROD) pour l’exercice 2025 

conformément à la publication du règlement de l’ANC n°2018-06 homologué par arrêté du 26 

décembre 2018 publié au JO du 30 décembre 2018. 

Le CROD présente le compte de résultat en liste avec un comparatif N/N-1. Cet état fait également 

apparaître les produits liés à la générosité du public et leurs emplois en fonction de la destination des 

dépenses. 

 

 

  

TOTAL
Dont générosité du 

public
TOTAL

Dont générosité 

du public

PRODUITS PAR ORIGINE

     1 - PRODUITS LIEES À LA GENEROSITE DU PUBLIC 307 354                      307 354                          207 209                      207 209                 

          Dons manuels 307 354                      307 354                          207 209                      207 209                 

          Prestations en nature -                              

          Dons en nature -                              

     2 - PRODUITS NON LIEES À LA GENEROSITE DU PUBLIC 251 329                      237 043                      

          Parrainage des entreprises 172 222                      182 743                      

          Autres produits non liées à la générosité du public 79 107                        54 300                        

     3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 145 903                      103 317                      

     4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS -                              -                              

     5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS -                              -                              

Total 704 586                      307 354                          547 569                      207 209                 

CHARGES PAR DESTINATION

     1 - MISSIONS SOCIALES 464 359-                      307 354-                          346 152-                      207 209-                 

          Réalisées en France 464 359-                      307 354-                          346 152-                      207 209-                 

          Réalisées à l'étranger

     2 - FRAIS DE RECHERCHE EN FONDS 28 129-                        17 598-                        

     3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 34 686-                        78 533-                        

     4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 17 065-                        10 013-                        

     5 - IMPOT SUR LES BENEFICES -                              -                              

Total 544 240-                      307 354-                          452 296-                      207 209-                 

RESULTAT 160 346                      -                                   95 273                        -                          

PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

Exercice 2025 Exercice 2024



 

 

f) Compte d'Emploi annuel des Ressources collectées auprès du public (CER)   

 

Faune Alfort présente son Compte d’Emploi Annuel des Ressources (CER) pour l’exercice 2025 établi 

conformément au règlement ANC n°2018-06 et complété du règlement ANC n°2020-08. 

Le CER reprend les rubriques du compte de résultat par origine et destination correspondant aux 

colonnes « Générosité du public ». La détermination de ces colonnes a été présentée précédemment. 

Le CER permet d’assurer le suivi de l’emploi des ressources issues de la générosité du public collectées 

et non utilisées des produits d’appels antérieurs. 

 

 

 
 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION Exercice 2025 Exercice 2024 RESSOURCES PAR ORIGINE Exercice 2025 Exercice 2024

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 – MISSIONS SOCIALES 1 – RESSOURCES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

     1.1 Réalisées en France      1.1 Cotisations sans contrepartie

          - Actions réalisées par l'organisme 307 354           207 209                1.2 Dons, legs et mécénats

          - Versements à un organisme central           - Dons manuels 307 354            207 209            

     1.2 Réalisées à l'étranger           - Legs, donations et assurances-vie

          - Actions réalisées par l'organisme           - Mécénats -                    -                    

          - Versements à un organisme central      1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

     2.1 Frais d'appel à la générosité du public -                   -                   

     2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT

-                   -                   

TOTAL DES EMPLOIS 307 354           207 209           TOTAL DES RESSOURCES 307 354            207 209            

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 

DÉPRÉCIATIONS
2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS

5 - REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE 3 - UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTÉRIEURS

EXCÉDENT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE -                   -                   DÉFICIT DE LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC DE L'EXERCICE -                    -                    

TOTAL 307 354           207 209           TOTAL 307 354            207 209            

RESSOURCES REPORTÉES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC EN DÉBUT D'EXERCICE (HORS FONDS 

DÉDIÉS)

     (+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité 

du public
-                   -                   

     (-) Investissements et (+) désinvestissements 

nets liés à la générosité du public

RESSOURCES REPORTÉES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ 

DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS 

DÉDIÉS)

EMPLOIS DE L'EXERCICE Exercice 2025 Exercice 2024 RESSOURCES DE L'EXERCICE Exercice 2025 Exercice 2024

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX 

MISSIONS SOCIALES

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA 

GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

     Réalisées en France 662 255           671 523                Bénévolat 662 255            671 523            

     Réalisées à l'étranger      Prestations en nature 100 325            99 484              

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS      Dons en nature 15 204              36 851              

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL 777 784           807 858           TOTAL 777 784            807 858            

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
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